
MÉMOIRE 

S U R U N D É C R E T I N É D I T 

L A L I G U E A R C A D I E N N E , 

EN L ' H O N N E U R 

DE L'ATHÉNIEN P H Y L A R C H O S . 



E X T R A I T DU T O M E V I I I 

(2e PARTIE, l " SÈME) 

DES M É M O I R E S P R E S E N T E S PAU D I V E R S S A V A N T S A L ' A C A D E M I E 

DES I N S C R I P T I O N S ET B E L L E S - L E T T R E S . 



MÉMOIRE 

S U R U N D É C R E T I N É D I T 

L A L I G U Ε Λ I! G À I ) I E N N E , 

E N L ' H O N N E U R 

DE L'ATHÉNIEN PHYLARCHOS, 

PAR M. P. F O U C A R T , 

ANCIEN MEMBRE DE L 'ÉCOLE F R A N Ç A I S E D'ATIIÈNKS. 

P A R I S . 

I M P R I M E R I E I M P É R I A L E . 

M DCCC L X X . 





MÉMOIRE 

SUR 

UN DÉCRET INÉDIT DE LA LIGUE ARCADIENNE, 

E N L ' H O N N E U R D E L ' A T H E N I E N P H Y L A R G H O S . 

La stèle sur laquelle esl gravée l'inscription provient du vil-

lage cle Piali, dont les maisons se groupent autour des ruines 

du temple de Minerve Aléa. Elle a été trouvée, il y a quelques 

années, à une centaine de pas de ces ruines. 11 est donc pos-

sible qu'elle ait été autrefois exposée dans l'enceinte du temple; 

car, dans une maison bâtie au milieu même de ces débris, 

j'ai copié deux autres décrets, qui sont des décrets de proxénie 

de la ville de Tégée. 

Un petit bas-relief, malheureusement un peu lruste, sur-

monte la stèle; il représente un tronc d'arbre auquel est sus-

pendu un bouclier. A gauche, un personnage étend le bras 

vers ce bouclier, comme pour le montrer au spectateur. L'ins-

cription el le-mcme est complète et bien conservée; le fac-
I.igue arcadienne. '2 
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simile, fait d'après ma copie et vérifié sur l 'estampage, re-

produit exactement la disposition des colonnes 1 . 

Ο Ε Ο Σ : Τ Υ Χ Η 

Ε Δ Ο Ξ Ε Ε Μ Τ Η I Β Ο Υ Λ Η I T ^ M 

Α Ρ Κ Α Δ ^ Ν Κ Α Ι Τ Ο Ι Σ 

Μ Υ Ρ Ι Ο Ι 2 Φ Υ Λ Α Ρ Χ Ο Ν 

A Y S I Κ Ρ Α Τ Ο Υ Σ Α Ο Η Ν A l Ο M 

Γ Ρ Ο Ι Ε Ν Ο Ν Κ Α Ι Ε Υ Ε Ρ Γ Ε Τ Η M 

Ε Ι Ν Α Ι Α Ρ Κ Α Δ ^ Ν Γ Α Ν Τ ^ Ν 

Α Υ Τ Ο Ν Κ Α Ι Γ Ε Ν Ο Σ 

Δ Α Μ Ι Ο Ρ Γ Ο Ι Ο Ι Δ Ε Η Σ Α Ν 

T E Γ Ε Α Τ Α I Κ Υ Ν Ο Υ Ρ Ι Ο Ι 

Φ A I Δ Ρ Ε Α Σ Τ Ι Μ Ο Κ Ρ Α Ί 

Α Ρ Ι Σ Τ Ο Κ Ρ Α Τ Η Σ Κ Α Λ Λ Ι Κ Λ Η 

Μ Κ Α Ρ Χ Ο Σ Λ Α Φ Α Ν Η Σ 

Ξ Ε Ν Ο Γ Ε Ι Ο Η Σ . A I S 

Δ Α Μ Ο Κ Ρ Α Τ Ι Δ Α Σ S A I S 

Μ Α Ι Ν Α Λ Ι Ο Ι Ο Ρ Χ Ο Μ Ε Μ Ο Ι 

Α Γ I A S Ε Υ Γ Ε I Τ Λ Ν 

Ε Υ Γ Ε Ι Τ Ο Ν Ι Δ Α Σ Α Μ Υ Ν Τ Α Σ 

Ξ Ε Ν Ο Φ Ώ Ν 

Λ Ε Γ Ρ Ε A T A I 

I Γ Γ I A S 

Γ Α Δ ^ Ρ Ο Σ 

Μ Ε Γ Α Α Ο Γ Ο Α Ι Τ Α 

Α Ρ Ι Σ Τ Ο Ν 

Η : 

Γ Α Μ Φ I Λ Ο Σ 

Γ Α Υ Σ Α Μ A S 

Κ Α Λ Λ Ι Α Σ 

Κ Α . Τ Ο Ρ I Ο I 

Τ Η Λ Ι Μ Α Χ ο : 

Α Λ Κ Μ Α Ν 

1 L e s caractères dont 011 s'est servi ne re-

produisent pas très-exactement la forme de 

plusieurs lettres. P o u r le ξ , les trois barres 

transversales sont d 'égale l o n g u e u r ; ο et 0 

o n l , à peu de chose près , la m ê m e hau-

teur que les autres lettres; pour e , la barre 

du mil ieu est aussi l o n g u e q u e les deux 

autres ; le j a m b a g e de droite d u ίι est plus 

court que celui de g a u c h e , mais il esl plus 

l o n g que dans le caractère e m p l o y é ici. 



B A Y A S 

A P X Ε Υ I O S 

A T P E S T I A A S 

Γ Ο Ρ Γ Ε Α 2 

S M I N O l S 

Γ Α Ε I S T I Ε P O S 

M f c I S 

A A A P X O S 

Γ Ο Λ Υ Χ Α Ρ Η 2 

Μ Α Ν Τ Ι Μ Η Σ 

Φ Α Ι Δ Ρ Ο Σ 

F A X O S 

Ε Υ Δ Α Μ Ι Δ Α 2 

A A I S T P A T O S 

Χ Α Ρ Ε Ι Δ Α Σ 

A I S X Y T H S 

Δ Α Μ Α Γ Η Τ Ο Σ 

Γ Ρ Ο Ξ Ε Ν Ο Σ 

H Ρ A H 2 

Α Λ Ε Ξ Ι K P A T H S 

S I M I A S 

Ο Ε Ο Γ Ο Μ Γ Ο Σ 

Α Γ Ι A S 

I r r o S Q E N H S 

Θ Ε Λ Φ Ο Υ Ξ Ι Ο Ι 

Γ Ο Λ Ε Α 2 

A A E Î I A S 

E X I A S 

Γ A Y S A N I A S 

A Y K l O S 

Θε</ί : Ί ύ χ η . 

Éδοζε tîji βουλή ι των 

Αρχοί§ων και το7s 

Mvpiots Φΰλαρχον 

Αυσιχροίτους Αθηνοΰον 

τζρόζενον χα\ εύεργέτην 

είναι Αρχαΐζων πάντων 

αύτον χαi yévos. 

Δαμιοργο) ο'ι$ε ήσαν. 

Τ ε γ ε α τ α ί Κ υνούριοι 
ΦatSpéas Ύιμοχράτης 

ΚρισΊοχράτηί Καλλιχλής 

Ν / κ α ρ χ ο ί Ααψάνης 

Ξ.ενοπείθη; [Σ]α'«ν 

Δαμοχρατι'δας S a i s 

Μα ινάλιοι Οργ^ομένιοι 
Ayias Έιύγειτων 
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XLùystToviSas 

Ξενοφών 

2o Αεπρεάται 
Ιππ/as 

TaiScopos 

Μεγαλοπολΐτιχι 
ΑρίσΊων 

a 5 Β λ ύ α ΐ 

Â ρχέφιοί 

Ατρεσΐ l'Sas 

Γ opyéas 

Σμίνθις 

3ο Τίλεισίίεροί 

Ν ϊ κ ί ΐ 

Αάαρχοί 

Π ολυχάρης 

Marx ινής 
35 φα ίδρος 

Yâyfjs 

Εϋίοίμι'Sas 

Αα'ισΊ paTOs 

XapeiSas 

Αμΰντ as 

Τ\άμφιλθ5 

ΥΙαυσανίας 

Κ aWias 

Κλ[ι]τόριοι 
Τ ηλίμαχρε 

Αλκμάν 

Αΐσχύτης 

Ααμάγητ os 

Πρόξενος 

Ηρα. fj s 
Αλεζικράτηε 
"V ' 

2,ιμιας 

θεύπομπος 

Αγίας 

Ιπποσθενης 

θελφούσιοι 
Π ο λ ε α ? 

Α λ ε ς / a s 

Ε χ / a s 

Π avaavias 

Avxtos1 

La seule forme dialectique de ce texte est Saμιοργοί. Les autres 

formes, qui ont été employées dans les inscriptions de Tégée , 

d'une époque contemporaine ou même postérieure, ont été rem-

placées par les formes usitées dans les inscriptions athéniennes. 

Ainsi a n'est pas employé à la place de η : τύγν, τήι βουλή ι, 

Àdrjvouov, εύεργέτην. Dans un décret des Tégéates en l 'honneur 

1 Les noms propres contenus dans l'ins-

cription fournissent des addil ions intéres-

santes à la dernière édition du dictionnaire 

de Pape. 

Noms nouveaux: Τΐλύα; , Γάδωρβϊ , Δαί-

alpcnos, F â ^ o s , Σ ί ϊ ί , Σμίνΰΐ ί . 

Dérivés nouveaux : Λρχεψιοί, Μσχύτης, 

Fivyenovihas, ίΏ.εισΙ iepos. 

Formes nouvelles de noms déjà connus : 

Vopyéas, Τηλίμαχος , Ψαιδρέαΐ , Χαρεί-

δ as. 



de l'Étolien Démétrios, et même dans une inscription en 

l 'honneur de Q. Bœbius1, on trouve, au contraire, εύεργεταν, et 

dans le premier texte S άμωι, y as, εΐράναι, aOràs. Cette substi-

tution de l 'a a persisté longtemps dans les inscriptions d'Ar-

cadie, notamment dans une inscription inédite d'Orchomène, 

de l'année 1 9 9 ; dans trois inscriptions également inédiles de 

Mantinée, du premier siècle avant notre ère. Le décret, il est 

vrai, a été rendu en l'honneur d'un Athénien; mais de nom-

breux exemples montrent que les inscriptions en l'honneur 

d'étrangers sont rédigées d'ordinaire dans la langue de la cité 

qui rend le décret, et non dans celle du personnage honoré. 11 

y a donc une exception pour ce texte. On peut l 'expliquer en 

supposant que le personnage étranger était présent et a veillé 

lui-même à la gravure du décret. Je le croirais d'autant plus 

volontiers que ς , avec les trois barres parallèles d'une égale 

longueur, et 0 aussi grand que les autres lettres, ne se trouvent 

dans aucune des inscriptions de Tégée dont j'ai l'estampage 

sous les yeux , mais bien dans les inscriptions athéniennes pos-

térieures à la réforme d'Euclide. 

Quelle est la date de ce décret? C'est la première question 

et la plus difficile. 11 est nécessaire cependant d'arriver à une 

solution certaine, si l'on veut tirer de cette inscription les 

renseignements historiques qu'elle renferme. 

Les deux limites extrêmes sont marquées, d'un côté, par la 

fondation de Mégalopolis en 370, de l'autre par la ruine de 

Mantinée en 2 1 3 . 

En effet, Mantinée lut prise et détruite par Antigone Doson 

en 2 2 3 ; plus tard, les Achéens la relevèrent, mais ils lui im-

posèrent le nom nouveau d'Antigonia, en l 'honneur du roi de 

Macédoine qui leur avait rendu cette ville. Polybe, il est vrai , 
1 F o u c a r l , Bulletin de l'École française d'Athènes, 1 8 6 8 , p. 1 1 . 

Ligue arcadicnne. 3 
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dans les trois chapitres où il défend la conduite des vainqueurs 

à l'égard des Mantinéens, ue parle pas de ce changement de 

nom (1. II, ch. L V I - L I X ) ; et même dans un passage de son 

histoire où il rapporte des événements postérieurs à cette 

époque, il continue à employer le nom de Mantinée (1. XI, 

ch. xi); mais ici, comme clans plusieurs autres endroits de 

son histoire, il a été moins préoccupé de la vérité et de l'exac-

titude que des moyens de justifier Aratus et les Achéens. Quant 

au fait lui-même, il est attesté par trop d'autorités différentes 

pour qu'on puisse le révoquer en doute. 

Voici d'abord le témoignage formel de Plutarque : « Les 

« Achéens, après avoir reçu la ville en présent d'Antigone, dé-

«cidèrent de la repeupler; Aratus, choisi pour y conduire de 

« nouveaux habitants, et alors stratège, fit décréter qu'on n'ap-

«pellerait plus cetle ville Mantinée, mais Antigonia, nom 

a qu'elle porte encore aujourd'hui. C'est donc Aratus, ce semble, 

« qui est cause que l'aimable Mantinée (Hom. Iliade, II, 607) a 

« complètement disparu, et qu'à sa place s'élève une ville qui 

« porte le nom de ceux qui l'ont détruite et qui ont exterminé 

« ses habitants » 

Pausanias est d'accord avec Plutarque sur la substitution 

du nom d'Antigonia à celui de Mantinée; mais, par une 

étrange ignorance, il l'attribue à la reconnaissance des habi-

tants pour Antigone 2. 

1 Ίων γαρ Αχαιών τήν πάλιν txap Αν- ch. XLV.) J'ai remplacé p a r Αχαιών le mol 

τιγύνου δα-ρεάν λα6όντων xai χατοιχιζειν Αργείων que d o n n e le texte de l 'édition Di-

έγνωχότων, αϋτόϊ οίχισίή* αϊρεθεί* xai dot ; c 'est , j e crois , une e r r e u r d e s copistes. 

σΊραττηγό>ώνέψηφίσατομηχέτικαλεΐν}Λαν 2 Αντιγόνου hé εν Μακεδοΐ'/α Φίλιππου 

τίνειαν, άλλ' Αντιγονείαν, δ xai μέχρι νυν τον Περσέωί ·Ετατίρα έπιτροπεύοντοί «αϊ 

καλείται. Κα/δοκείδί' έχεΓνον ή μεν ερατεινή Αχαιοί? ες τα μάλισία όντος επιτηδείου, 

Μαντινεία -ααντάπασιν εζαλ.ηλίφθαι ,Ιιαμέ- ίλλατε ès τιμήν αυτού Μαντινεϋσιν εποιτηΟη 

νει δέ ή « ό λ υ επώνυμος των άπολεσάντων xai όνομα τrj-σόλει μετέθεντο Αντιγονείαν. 

xai άνελόντωντούί « ο λ ι τ α ΐ . (Plu! . Aratus, (Paus . VIII , v u , i l . ) 



Deux inscriptions attestent que le nom officiel de la ville 

était Antigonia. La première est gravée sur la hase d'une sta-

tue. Â trrόλιβ Κντιγονέων και οί Ρωμαίοι Ήραγματευόμενοι εν 

αυτά,ι. Dans la seconde, que j'ai copiée à Mantinée en 1868, 

une femme de cette ville a pour ethnique kvxlyoviKrj. 

Une médaille publiée par Mionnet (t. II, p. 1 6 1 , n° i o 3 ) 

porte comme légende: AN Τ ΙΓΟΝΕΩΝ ΑΧΑΙΩΝ 2 . 

Le silence intéressé de Polybe ne peut prévaloir contre l'ac-

cord de ces autorités de nature si diverse, écrivains, inscrip-

tions, monnaies. Par conséquent, un décret de la l igue arca-

dienne, dans lequel figure le nom des Mantinéens, ne peut 

être postérieur à l'année 2 23. 

Tous les cantons de l'Arcadie ne figurent pas dans la liste 

des démiurges. Pour fixer la date précise de ce texte, il s'agit 

donc de trouver une époque à laquelle on puisse à la fois 

expliquer la présence des uns et l'absence des autres. 

Trois arguments tirés de cette liste concourent à montrer 

que l'inscription date de la seconde moitié du 111e siècle 

I. 11 n'y a pas de démiurges envoyés par les Phigaliens. Ils for-

maient cependant un canton distinct, et certainement ils firent 

partie de la ligue arcadienne. A quelle époque Phigalie en fut-

1 Baumeister , Philologus, ι 8 5 4 , ρ . I 83. 
1 La m ê m e légende se trouve sur une 

p iècedu M usée britannique. (LeicesterWar-

ren,n°i/(, The numismalic Chronicle, 1864.) 
3 Une inscription athénienne, que l'on 

doit placer entre 265 et 2^2, peut en-

core jeter quelque lumière sur cette his-

toire peu connue de la ligue arcadienne 

( R a n g a b é , Antiq. hell. n" 453) . C'est un 

trailé conclu contre un ennemi c o m m u n , 

probablement Anl igone Doson, entre les 

Athéniens, le roi d 'Egypte , les Lacédé-

moniens et plusieurs peuples du Pélo-

ponnèse, les Achéens , les Éléens et les 

villes arcadiennes : T é g é e , Mantinée, 

O r c h o m è n e , l'Iiigalie, Caphyes. La men-

tion de ces villes, nommées séparément, 

prouve qu'à cette époque la l igue arca-

dienne n'existait plus en fait. Elle était di-

visée en deux partis : d'un côté, les villes 

de l'est et du sud, alliées de Sparte et 

ennemiesde la Macédoine; de l'autre, Mé-

galopolis, alors au pouvoir de tyrans que 

soutenait la Macédoine, et entraînant avec 

elle les cantons du nord et de l 'ouest, 

soumis à sa domination ou à son influence. 
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elle détachée? On ne peut le dire exactement. On sait seule-

ment qu'au commencement de la guerre des Deux Ligues elle 

appartenait aux Etoliens, et qu'elle se souleva pour se donner 

à Philippe en 220. D'après le récit de P o l y b e , on voit que 

les Etoliens s'y étaient établis, comme dans une place d'armes, 

pour soutenir leurs alliés les Eléens et ravager la Mcssénie. 

A une époque antérieure, ils étaient déjà intervenus entre 

les Phigaliens et les Messéniens, pour réconcilier les deux 

peuples, établir entre eux la communauté des droits ^civils et 

régler la jouissance des pâturages '2. Ce fut donc sous l ' influence 

des Etoliens que Phigalie se détacha de la l igue arcadienne; 

d'abord leur alliée, elle finit par se soumettre à leur domina-

tion. La première intervention des Etoliens dans les affaires 

du Péloponnèse est postérieure à l'invasion gauloise en 278; 

vers 270, ils essayèrent de protéger les Eléens contre leur 

tyran Aristotimos, mais ce fut seulement par une ambassade3. 

Phigalie ne se sépara donc de la ligue arcadienne que posté-

rieurement à l'année 270. 

II. Les Mégalopolitains envoyèrent des députés a l'assem-

blée. Or Mégalopolis fut longtemps privée de la liberté et sou-

mise à des tyrans. Il ν eut d'abord Aristodémos, déjà maître du 

pouvoir en 266, époque où il battit le roi de Sparte Acrotatos4; 

il le conserva au moins jusqu'en i!\o, puisqu'il fut mis à mort 

par deux bannis, Ecdémos et Démophanès, qui furent les 

maîtres de Philopémen dans sa jeunesse5. 

Selon Polybe, la liberté fut alors rétablie, mais ce fut pour 

1 Ετύγχανε τότε συμπολιτευόμενα τοΓ; 

Αιτωλοί*. (Ροΐ. IV, ο . ) — Φ ι γ α λ ί α * τατΊυ-

μένης υπ Αϊτωλοΐΐ. (Pol. IV, 3 1 . ) 
3 Le texte de ce traité a été public par 

M. Ivoumanoudis, dans le journal grec 

Φιλόπατρι», ΓΓ juil let 1859. 

3 Juslin, 1. X X V I , ch. 1. 
4 Paus. VIII , x x v i t , 1 1 . 
5 Plut. Philo/). 1. — P o l y b e , X , xxn, 2 . 

dit seulement qu'il se proposa ces deux 

bommes comme modèles. 



peu de temps, car le tyran Lydiadas, qui abdiqua et réunit sa 

pairie à la ligue achéenne vers 2 36, s'élait emparé très-jeune 

du pouvoir. Pendant la durée de ces deux tyrannies, les Mé-

galopolitains ne pouvaient faire partie de la l igue, ni prendre 

part aux assemblées '. 

III. La mention des démiurges cynuriens. Ce canton de 

l'Arcadie fut un de ceux qui formèrent le territoire de Méga-

lopolis; Pausanias énumère les villes de ce canton qui lurent 

alors dépouillées de leur indépendance2. 11 resta soumis à 

Mégalopolis jusqu'à Lydiadas, qui céda aux Eléens la ville 

la plus importante, Aliphéra 3. On verra plus loin, au mot 

Cynurii, comment ce canton put reconquérir son autonomie; 

mais, en tout cas, il ne put pas être séparé de Mégalopolis 

avant la tyrannie de Lydiadas, c'est-à-dire avant 2 38-2 36. 

C'est donc entre 238 et 2 23 qu'il faut chercher l'année pen-

dant laquelle fut rendu le décret de la ligue arcadienne. Les 

recherches étant ainsi circonscrites, il devient possible de fixer 

la date précise. 

Pendant les premières années de cette période la prépon-

dérance appartint à la ligue achéenne et à son chef Aratus. 

Est-ce alors que fut convoquée l'assemblée des Arcadiens? On 

sait que les villes qui entrèrent dans la ligue renoncèrent à 

leur ancienne constitution pour adopter celle des Achéens. 

Ce serait déjà une raison suffisante pour écarter cette hypo-

thèse; mais il y a d'autres arguments plus concluants. La plu-

part des villes d'Arcadie, selon Plutarque, entrèrent dans la 

ligue. Mais si les Achéens occupèrent Mégalopolis, Hérœa,Thel-

phousa, et, pendant quelque temps, Mantinée, ils n'eurent 

' L ' inscription athénienne citée plus m u n avec les autres villes arcadiennes. 

haut (p. 99, n. 3) montre que Mégalopolis, 2 Paus. VIII , 27 . 

à cette é p o q u e , n'agissait pas en com- 3 P o l y b e , IV, LXXVII, 10. 

Ligue arcadienne. /1 
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jamais ni Orchomène, ni Tégée, occupées d'abord par les Eto-

liens, puis par Cléomène 1 . Plutarque, du reste, après avoir 

exposé les projets d'Aratus, ajoute : « Déjà les autres peuples du 

« Péloponnèse s'étaient rangés presque tous à ses desseins; il ne 

«restait plus que les Lacédémoniens, les Eléens et ceux des 

« Arcadiens qui étaient attachés à Lacédémone'1. » Dans les pre-

mières années de Cléomène, Aratus fit une tentative inutile 

pour surprendre Tégée et Orchomène 3. Ces deux villes figu-

rant dans la liste des peuples qui ont pris part au décret, il 

n'a pu être rendu pendant que les Achéens dominaient en Ar-

cadie. 

A partir du moment où la lutte commença entre la ligue 

achéennc et Cléomène, ce fut au roi de Sparte qu'appar-

tint l'avantage. Dans celte période, il y a un moment où se 

place le monument que nous étudions : c'est après la vic-

toire de Cléomène à Ilécatombœon près de Dyma;, victoire 

qui consterna les Achéens et leur fit accepter les propositions 

du vainqueur. 

La démonstration, je crois, sera complète, si l'on prouve: 

i° Que les peuples arcadiens, qui ne sont pas nommés dans 

la liste des démiurges, ne pouvaient alors faire partie de la 

l igue; 

2° Que tous les peuples nommés pouvaient, à ce moment, 

envoyer des députés à l'assemblée. 

1 θεωρών τους Αιτωλούς b ττροειρημέ- xai βε§αιούντας αύτώ τήν «αράλ^ψιν. (Ρο-

νος άνήρ (Aratus) . . . . συμ§ουλευομένους lybe, II, 40·) 

hè τοις Κακεύαιμονίοις, και φθονούνται τοις 2 Επεί Sé, τών άλλων σχεδόν απάντων 
Αχαιοΐί επι τοσούτον, ώσΊε, Κλεομ&'ουί αύτώ (Aratus) Ήροσγεγονότων, άπελεί-
•αεπραζικοπηκότος αυτούς, χα'ι τΰαρ-ηρημέ- ποντο Αακεδαιμύνιοι και ΙίλεΓοι xai 'όσοι 
νου Τεγέαν, Μαντίνειαν, Ορχομενυν, τάς Αακεΰαιμονίοις Αρκάΰων Ήροσεϊχον. . . . 
Αίτωλοϊς ούμόνον συμμαχίας ϋπαρχούσας, (Plut. Cléom. ch. πι.) 

άλλά και συμπολιτευομενας τότε -πάλεις, * Id. itid. ch. ιν. 

ούχ οίον άγανακτούντας επί τούτοις, άλλά 



— 15 

C A N T O N S D E L ' A R C A D I E 

QUI NE SONT PAS NOMMES DANS L'INSCRIPTION. 

Ι . P H I G A L I E . 

2 . P S O P I I I S . 

3 . KïNAITHA. 

4 . C A P I I Ï E S . 

5 . P Î I É N É E . 

G . S T Y M P H A L E . 

1 . T É G É E . 

2 . ORCIIOMÈNE. 

3 . M A N T I N É E . 

/4. HÉR/ea. 

5 . T I I E I . P I I U S A . 

6 . L É P R É U M . 

7 . C L I T O R I I . 

8 . M x n a l i i . 

g . C Y N D R I I . 

1 0 . M É G A L O P O L I S . 

1. Phigalie. Nous avons vu plus haut que cette ville était 

aux mains des Etoliens. 

2. PsopJLis. 11 n'y a pas de doute sur l'origine arcadienne 

de cette ville. Mais au commencement de la guerre des Deux 

Ligues, en 220, elle appartenait aux Eléens. « Psophis, dit Po-

«lybe, est placée dans une situation avantageuse, dominant le 

«pays des Eléens, avec lesquels elle était alors unie 1 .» 11 est 

probable que l'historien n'aurait pas rappelé cette circonstance, 

si cette réunion à l'Elide n'avait pas duré au moins quelques 

années. D'un autre côté, Cléomène, dans la campagne de 226, 

n'avait pas poussé vers le nord plus loin que Thelphusa. Pso-

phis était donc, à cette époque, séparée de la l igue arcadienne. 

3. Kynaitha. District obscur sur la frontière septentrionale 

de l 'Arcadie, et le plus sauvage d'après Polybe 2. La ville fut 

agitée par d'horribles séditions. Aratus, alors stratège, échoua 

dans une première tentative pour s'en rendre maître. Gel échec, 

1 Ε π ί κ ε ι τ α ι εύφυώ» τί} των Ηλείων χώρα, αεθ' ων συνέβαινε τότε -αολιτεύεσθαι αυτήν. 

P o l y b e , I V , 7 0 . ) — 2 l d . I X , 1 7 ; IV, η. 

4 . 
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selon Polybc, doit être attribué à son inexpérience, car il était 

encore très-jeune. 11 faut donc rapporter cette expédition aux 

premières années d'Aratus; mais la faction achéenne finit par 

l'emporter, puisque, en 220, c'était un chef achéen qui com-

mandait à Kynaitha. On peut donc placer la réunion de ce dis-

trict à la ligue achéenne entre ιίχο et 220. 

5. Caphyes.— Phénée. Aratus s'était emparé de Caphyes 

pendant les premières années du règne de Cléomène Le roi, 

envoyé par les épliores avec une faible armée, ne marcha pas 

sur la ville, mais il s'avança seulement jusqu'à Pallantium. 

Caphyes tomba plus tard au pouvoir de Cléomène, mais ce fut 

après les trois victoires du mont Lycée, de Ladocea et d'Héca-

tombœon près de Dymœ. 0 Se Κλεομένης, κατατΐληζάμενος 

τοϊς τΰροειρημένοις εύτυχιίμασι, λοιπον άSεώs έπεπορεύετο 

τάς 7χ>όλεΐζ, ας μεν τΰείθων, αίς Sé τον φό§ον τζαρατεινάμενος. 

\\ροσλα§ων Sè τω τρόπω τούτω Καφύας, ΥΙελλήνην, Φενεόν, 

kpyos, Φλιούντα, Κλέωνας, ÊniSaυρον, Ερμιόνα, Τροιξήνα, 

τελευταϊον Κ όρινΟον, α ύτός μεν 1zpoσεσ1p>xτoπέSευσe τ γ των 

Σικυωνίων τζόλει. (Polybe, II, 51 - 5 2 . ) Plutarque raconte plus 

longuement les succès de Cléomène 2 ; mais il est d'accord 

avec Polybe pour les résultats de cette campagne. Voici , d'a-

près lui, la liste des villes occupées par Cléomène : Pallène, 

Phénée, Pentélium, Argos, Cléones, Phliunte, T r é z è n e , Epi-

daure, Hermione, Corintlie. Plutarque a oublié la prise de Ca-

phyes, par laquelle s'ouvrit la campagne. Les deux récits pré-

sentent une différence plus grave pour les événements qui 

séparent les trois victoires de Cléomène et la reprise de la 

guerre. Polybe ne parle que des négociations d'Aratus a v e c A n -

ligone et de l'hésitation des Achéens. Mais Plutarque a rap-

' Plut Cléom iv, v. — 2 Id. ibid. iv. 



porté des faits dissimulés par l'historien achéen : les proposi-

tions de paix de Cléomène, acceptées par les Achéens; les 

négociations suspendues par la maladie du roi et rompues par 

la mauvaise volonté d'Aratus. Il y eut donc entre les victoires 

de Cléomène et la reprise des hostilités une trêve de quelques 

mois, pendant laquelle se tint l'assemblée de la ligue arca-

dienne. On voit qu'elle n'a pu être réunie après la reprise des 

hostilités, puisque, dès le début de la campagne, Caphyes 

tomba au pouvoir de Cléomène. Il en est de même pour 

Phénée. Ces deux villes n'étant pas nommées dans la liste des 

démiurges , le décret doit être antérieur à leur occupation 

par Cléomène, c'est-à-dire à l'année ίί.!\· 

6, 7. Stymphale et Aléa. A l'époque de Pausanias, Stymphale 

et Aléa , malgré leur origine arcadienne, étaient réunies à l 'Ar-

golide ]. Une inscription d'Argos, publiée par Rangabé d'après 

Le Bas, montre que ces deux villes étaientdéjà séparées du reste 

de l'Arcaclie à une époque assez ancienne. Quoique la copie de 

l'inscription soit très-défectueuse, on lit cependant avec sûreté 

les noms de Stymphale et d'Aléa, distincts de la communauté 

des Arcadiens, το κοινόν των Αρκάδων'2. Pendant la guerre de 

Cléomène, le roi de Sparte, selon Polybe 3 , ne put jamais trou-

ver de partisans parmi les Stymphaliens; et nous avons vu que 

ce district resta en dehors des opérations de Cléomène. Qu'il fît 

alors partie de l'Argolide ou qu'il fût occu pé par les Achéens, il 

ne pouvait, en 22 ί\, envoyer de députés à l'assemblée. 

On a v u , par cet examen, que dans l'année 224 les peuples 

de race arcadienne, qui ne figurent pas dans la liste des dé-

miurges , ne faisaient pas partie de la ligue arcadienne res-

taurée par Cléomène. Phigalie appartenait aux Etoliens, Pso-

' Pans. M i l , 2 2 , 3 ; V I , 12. — 2 Rangabé , A ni. hell. n° 969. — 3 P o l y b e , II , 55. 
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pliis aux Eléens; Kynaitha, Caphyes, Phénée, aux Achéens; 

Stymphale à ces derniers ou aux Argiens. 

Reste à faire la contre-épreuve de celte démonstration, en 

examinant si les dix peuples nommés dans le décret pouvaient, 

dans la même année, prendre part à l'assemblée. 

1. Tégce. Celte ville fut , pendant quelques années, associée 

à la ligue étolienne. Cléomène s'en empara avec l'assentiment 

des Etoliens et en fit sa place d'armes pour ses campagnes en 

Arcadie et en Argolide. Les Tégéates, vainement attaqués par 

Aratus, restèrent du parti des Lacédémoniens jusqu'à l'arrivée 

d'Antigone 1 . Ce fut celle ville que les Macédoniens et les 

Achéens attaquèrent la première, et dont la prise ruina les 

affaires de Cléomène en Arcadie (223). 

2. Orchomène suivit le sort de Tégée pendant cette période: 

d'abord aux Etoliens, puis à Cléomène; attaquée vainement 

par Aratus; enfin prise par Antigone en 223. 

3. Mantinée. Dans un très-court espace de temps cette ville 

changea plusieurs fois d'alliés ou de maîtres2. D'abord unie 

à la ligue acliéenne.et secourue par Aratus contre Agis III, 

elle se détache des Achéens pour se donner aux Etoliens, en 
r 

même temps que Tégée et Orchomène, vers 2 38. Les Etoliens 

la laissent occuper par Cléomène vers 235. En 2 2 6 , Aratus, 

après sa défaite au mont Lycée, s'empare de la ville et y met 

une garnison achéenne 3 . En 226 ou 224, avant la bataille de 

Dymœ, elle massacre cette garnison et appelle le roi de Sparte, 

qui lui rend son ancienne constitution. En 22 3 , elle est prise 

et ruinée par Antigone Doson et les Achéens'1. 
1 P o l y b e , II , 54. et O r c h o m è n e sont n o m m é e s e n s e m b l e , 

* Paus. VIII , i l . — P o l y b e , I I , b j . c o m m e a y a n t pris p a r l à l 'a l l iance; p e n d a n t 
3 Plut . Aratus. — Polybe , I I , 58. le m " siècle avant notre è r e , ces trois villes 

' Dans l ' inscription athénienne citée suivirent donc presque toujours le m ê m e 

plus haut (p. i l , n. 3), T é g é e , Manlince « parti. 
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4. Hérœa. Cléomène enleva cette ville aux Achéens dans la 

campagne qui suivit la défaite et la mort de Lydiadas devant 

Mégalopolis ( 2 2 6 ) A n t i g o n e Doson s'en empara dans l'au-

tomne de 2 2 3 

5. Thelphusa 3. Plutarque ne parle pas de l'occupation de 

cette ville par Cléomène; mais elle était certainement en son 

pouvoir, puisque Polybe dit qu'elle se rendit cà Antigone dans 

ce même automne de 2 2 3^. 

Au lieu de suivre l'ordre de la liste, j 'ai rapproché ces cinq 

peuples, parce qu'on a pour eux des dates certaines; 011 sait 

exactement à quelle époque ils se sont rangés du parti de 

Cléomène ou ont été soumis aux Achéens. Les données his-

toriques sont moins précises pour les cinq autres. 

6. Lcpréalcs. Lépréum était une des villes de l a T r i p h y l i e ; 

mais elle se distinguait par le courage de ses habitants. Ils 

avaient combattu à Platée contre les Perses, et leur 110m avait 

mérité d'être inscrit sur le trépied consacré à Delphes par les 

Grecs vainqueurs. Il est impossible de suivre l'histoire de cette 

petite cilé, sans cesse disputée entre les Eléens et leurs voisins. 

Les Lépréates prétendaient être de race arcadienne; Scylax, 

1 P o l y b e , II , bli. 
1 Ηραιαν xoct Αλσαίαν (?) τά> -πτόλείϊ 

τατΊομέναζ inτο rots ΑχχιοΓί εΐλεν. (Plut. 

Cléom. v u . ) 

3 Le nom de ce peuple est écrit de plu-

sieurs manières différentes dans les ma-

nuscrits. (Voir le dictionnaire de Pape.) 

La véritable orthographe doit être rétablie 

d'après les monnaies et les inscriptions. 

Les médailles frappées à l 'époque où ce 

canton faisait partie de la ligue achéenne 

portent comme légende : Αχαιών Θελπου-

σίων. Dans une inscription de Delphes 

(n° 200, I. 2 ) , θελπούσσιοί. D'un autre 

côté, sur ce marbre d e T é g é e , l 'ethnique 

θελφούσιοι est très-l isible, et la même or-

thographe est employée dans deux autres 

inscriptions de Delphes. (Inscr. recueill. a 

Delphes, n " £64 et 4C5.) Il faut en con-

clure que l 'ethnique était écri t tantôt avec π , 

tantôt avec φ, pour laseconde syl labe, mais 

que la première lettre élait toujours un ©-. 
4 Λναξεύξαΐ ζτροήγε την è<2> ΙΙρα/αΐ και 

Τελφούσηί. Παραλαβών δε και ταύτα» τάΐ 

•πόλειs, έθελοντι τζροσχωρησάντων αύτω 

των ηττοιηούντων, ovtus , σννάπτοντοε 

το0 χ ε ι μ ώ ν ο ί , ·®αρfjv sis Αιγιον «pôs την 

των Αχαιών σύνολον. ( P o l y b e , II , 5<4·) 
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dans son Périple, range Lépréum parmi les vdles d'Arcadie, et 

leur présence dans l'assemblée montre qu'ils avaient fait ac-

cepter cette prétention. 

7. Clitorii1, au nord de l'Arcaclie. 11 n'est guère question 

des Clitorii pendant la guerre de Cléomène. Un passage de 

Polybe porte toutefois à supposer qu'ils se rangèrent du parti 

des Lacédémoniens. Après avoir dit que Cléomène ne put 

trouver aucun partisan parmi les Stymphaliens et les Mégalo-

politains, l'auteur ajoute : « Un seul homme, Théarcès, désho-

« nora la générosité et l'amour d'indépendance des Clitoriens2. » 

En se rappelant la partialité de Polybe pour les Achéens et son 

animosité contre Cléomène, il est permis de croire que le crime 

de Théarcès consista à se faire le chef du parti qui abandonna 

les Achéens pour les Spartiates. 

8. Mœnalii. Pour fonder Mégalopolis, on avait transporté 

dans la nouvelle ville les habitants de quarante bourgs ou villes 

appartenant pour la plupart aux Maenaliens, aux Eutrésiens, 

aux Parrhésiens. Le nom de ces deux derniers peuples avait 

disparu. Il paraît qu'il n'en fut pas de même pour les Maena-

liens 3. La ville même de Mœnalos n'est pas au nombre des villes 

qui furent dépeuplées pour fonder la nouvelle cité; Pallantium 

continua également à subsister. Dans les années qui suivirent 

la mort d Épaminondas, les habitants transportés à Mégalopo-

lis voulurent retourner clans leurs foyers. De là une guerre qui 

divisa toute l'Arcaclie. L'intervention des Thébains assura le 

triomphe et le maintien de Mégalopolis4. Peut-être Cléomène, 

dans les campagnes précédentes, pendant lesquelles il envahit à 

1 S u r les m o n n a i e s , ce n o m est écrit yevvaXov eïsάνήρ χατησχννε §(ά την έαυτον 

Κλειτορίων. (Leicester W a r r e n , Numisma- xaxiav, Θεαρχής. ( P o l y b e , I I , 5 5 . ) 

tic Chronicle, i 8 6 4 , p. 2 ι et 29.) 3 Paus. VIII , 2 7 . 
2 Τ ό μέν Κλιτορι'ω» φιλελεύθερον xai 4 Diodore , 1. X V . 



— 21 — 

plusieurs reprises le territoire des Mégalopolitains, en détacha 

quelques cantons auxquels il rendit une existenceindépendante. 

9. Cynurii. Ce district avait été soumis également à la do-

mination de Mégalopolis. Mais Lydiadas, pendant sa tyrannie, 

avait abandonné aux Eléens la ville d'Aliphéra1. 11 est probable 

qu'après l'entrée de Mégalopolis dans la l igue, les Achéens re-

prirent celte ville, et que plus tard Cléomène la leur enleva. 

Pour cela, il n'y aurait qu'une légère correction à introduire 

dans le passage de Plutarque cité plus haut (p. 19, n. 2). Au 

lieu d 'Alsaia,nom qui ne se retrouve dans aucun auteur et qui 

paraît une erreur certaine du copiste, je proposerais de lire Ali-

phéra. En effet, celte ville est située à une petite distance au sud 

de Héraea, et Cléomène a pu s'en emparer facilement pendant 

la même campagne. Antigone Doson, à cause de l'hiver, n'eut 

pas le temps d'attaquer celte place, et, après la chute de Cléo-

mène, elle fut occupée de nouveau par les Eléens et les Eto-

liens auxquels Philippe l'enleva. Le roi de Macédoine la con-

serva quelques années; mais les Mégalopolitains faisaient valoir 

leurs anciens droits sur Aliphéra. Pour s'assurer l'alliance de 

la ligue achéenne, Philippe promit de la rendre, en 207, et, en 

199,1a rendit à Mégalopolis2. Ces démêlés et ces négociations 

concourent à montrer que le territoire des Cynurii avait été 

détaché de Mégalopolis pendant un assez grand nombre d'an-

nées. Pùen ne s'oppose donc cà ce qu'ils aient figuré dans l'as-

semblée comme formant un canton distinct et indépendant 3 . 

10. Mégalopolis. C'est pour celte ville que se présentent les 

1 P o l y b e , IV, 7 7 . 
1 Ï i l c - L i v e , l . X X V I I I , 8 ; l . X X X I I , 22. 
3 Les monnaies de la l igue a c h é e n n e , 

publiées par M. Leicester W a r r e n (l\ramis-

mat ic Clironicle, 18G4)et p a r M . F i n l a y (iVu-

rnismalic Clironicle, 1 8 6 6 ) , concourent à 

prouver que les cantons des Cynuri i et des 

M;jenalii avaient , à celle date , recouvré leur 

indépendance. P o u r le territoire des Mœ-

nali i , il y a des monnaies avec les légendes 

suivantes : Αχαιών Ασεάτων, Αχαιών Δι-

παιέων, Αχαιών ΙΙαλλαυτέων, Pour celui des 
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plus grandes difficultés. Depuis l'époque où Lydiadas abdiqua 

et la réunit à la ligue achéenne, elle resta toujours fidèle aux 

Achéens et résista aux attaques répétées de Cléomène. Dans 

l'hiver de 2 23 seulement, elle fut prise par le roi de Sparte; 

mais à cette époque il avait perdu Tégée, Mantinée, Orcho-

mène, Hérœa, Thelphusa. Polybe dit que Cléomène ne put 

jamais trouver un seul partisan à Mégalopolis. Celle assertion 

est exagérée. Plutarque donne une idée plus vraie de l'étal des 

esprits dans le Péloponnèse après la réforme de Cléomène à 

Sparte et sa victoire décisive près de Dymœ. 

Le vainqueur offrit aux Achéens de leur rendre leurs villes 

et leurs prisonniers, à condition qu'ils lui abandonneraient le 

commandement de la l igue; et les Achéens acceptaient ces con-

ditions L'opposition d'Aratus fut mal accueillie par les 

Achéens eux-mêmes; ils trouvaient juste que Cléomène voulut 

rétablir dans le Péloponnèse l'ancien étal de choses2. 

Enfin, la plupart des villes inclinaient vers le parti de Cléo-

mène, soit par haine d'Aratus, soit par le désir des réformes 

que promettait le roi de Sparte3. 

C y n u r i i , Αχαιών Αλεφειρέων, Αχαιών Kop- campagnes de C l é o m è n e en Arcadie , et 

τυνίων, Αχαιών Θισοαίων. Toutes ces villes peut-être par son intervenlion. 

avaient perdu leur indépendance , pour 1 Βουλομενων δέ τών Αχαιών επί τούτοις 

fournir à la nouvel le cité des liabilanls et δέχεσΰαι τάς διαλύσεις. ( Plut. Clcom. xv . ) 

un terri loire. ( P a u s . V l I I , 27, § 3-8.) Or, à 2 î*2î δέ où προσεΐχον αύτω ( Aratus) τοϋ 

l 'époque où elles étaient réunies à la l igue Κλεομένους έκπεπληγμένοι το Q-ράσος, 

a c h é e n n e , elles frappaient monnaie . On άλλα και δικαίαν εποιούντο την άζίωσιν 

ne peut supposer qu'elles aient clé dis- των Λακεδαιμονίων εις τό ττάτριον σχήμα 

traites de Mégalopolis par les Achéens κοσμούντων την ΙΙελοπόννησον. ( P l u t , 

v a i n q u e u r s ; ils n'auraient pas voulu dé- Clcom. xv i . ) 

poui l ler ainsi une ville qui avait toujours 3 Èyeyôvei δέ κίνημα των Αχαιών και 

soutenu leur cause, il est plus probable wpùs άπόσίασιν ώρμησαν ai πόλεις, των 

qu'ils laissèrent seu lement subsister un μέν δήμων νομήν τε χώρας και χρεών άπο-

état de choses établi avant leur victoire ko πάς έλπισάντων, τών δέ πρώτων β ο λ -

et que les Moenalii et les Cynuri i avaient λαχοΟ βαρννομένων τόν Αρατον. ( Plut, 

recouvré leur indépendance , pendant les Cliom. x v n . ) 
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Dans cet ébranlement de la ligue achéenne et cette agitation 

du Péloponnèse, lorsque les Achéens eux-mêmes semblaient 

prêts à accepter les propositions de Cléomène, qu'y a-t-il d'éton-

nant à ce que les Mégalopolitains ne fussent pas plus intrai-

tables? Si l'ancienne constitution du Péloponnèse était rétablie, 

n'était-ce pas à leur ville que revenait le premier rang dans 

l 'Arcadie? Celte espérance, que Cléomène peut-être fit luire 

à leurs yeux, était assez forte pour les décider à envoyer des 

députés à l'assemblée. Ils n'ouvraient pas pour cela leurs portes 

au vainqueur; et un détail de l'inscription semble montrer 

qu'en ce moment leurs dispositions à l'égard du roi de Sparte 

n'étaient plus l'hostilité irréconciliable, mais une défiance 

prudente. La stèle a été trouvée à T é g é e , près des ruines du 

temple de Minerve Aléa; et, ce qui esl plus digne de remarque, 

les Tégéates sont nommés les premiers sur Ja liste, et non pas 

les Mégalopolitains. 11 est donc permis de supposer avec quelque 

vraisemblance que l'assemblée fut réunie à Tégée; pendant 

toute la guerre, celte ville se montra dévouée à Cléomène et 

lui servit de quartier général. D'ordinaire, c'était à Mégalopolis 

que se tenait l'assemblée, et il y avait même un bâtiment ré-

servé pour la réunion des Dix Mil le 1 . Cette exception d'une 

assemblée tenue à Tégée confirmerait la conjecture proposée 

plus haut: que les Mégalopolitains ne refusèrent pas de prendre 

part à la réunion des peuples arcadiens convoqués par Cléo-

mène, mais qu'ils craignirent d'ouvrir leur ville aux Dix Mille, 

partisans pour la plupart du roi de Sparte. On voit que cette 

hypothèse, qui explique la présence des Mégalopolitains dans 

l'assemblée, peut être admise au moment 011 la victoire de Cléo-

mène paraissait assurée, et où les Achéens eux-mêmes se mon-

! Pans. V I I I , 3?.. 
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traient prêts à traiter avec lui et à lui céder le commandement. 

Après la rupture des négociations, les Mégalopolitains reprirent 

les armes contre Cléomène, d'accord avec Aratus et le roi de 

Macédoine, et ce fut sur eux que porta le fort de la guerre. 

Je résume ainsi les raisons d'après lesquelles il faut fixer 

comme date du décret le commencement de 22/i. Mantinée, 

enlevée par Aratus après sa défaite au mont L y c é e , ne fut re-

prise par Cléomène qu'avant la bataille de Dymae. Héraea ne 

lui appartint qu'après sa seconde victoire aux portes de Méga-

lopolis. D'un autre côté, en plaçant l'assemblée postérieure-

ment aux premiers mois de 22/1, on ne pourrait expliquer 

l'omission des deux villes arcadiennes de Caphyes et de Phénée, 

puisqu'elles furent enlevées aux Achéens dès le début de la 

campagne. Dans l'intervalle qui sépare la seconde victoire de 

Cléomène de la reprise des hostilités en 2 21\, Mégalopolis n'ou-

vrit pas ses portes au vainqueur. Mais après la bataille de 

Dymae, des négociations, dont le succès paraissait certain, 

furent entamées avec les Achéens, et, à ce moment seul, les 

Mégalopolitains purent figurer dans l'assemblée. 

En outre, nous avons vu que Cléomène se présentait comme 

le restaurateur de l'ancienne constitution du Péloponnèse. Il 

était conforme à sa politique de joindre l'effet aux paroles, et 

de convoquer une assemblée des peuples arcadiens. Il répondait 

ainsi aux espérances et aux mécontentements des villes agré-

gées à la l igue achéenne, et qui regrettaient leur ancienne 

constitution. 

Le décret en l'honneur de Phylarchos est le premier que 

l'on ait trouvé de la ligue arcadienne, et il fait connaître plu-

sieurs parties de sa constitution. 

On remarquera que cet acte n'est pas daté par la mention 

d'un éponyme, mention qui n'est jamais omise dans les actes 
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publics. Deux explications de ce fait sont possibles : ou la ligue 

arcadienne n'avait pas de chef commun comme les autres 

ligueç connues, les Achéens, les Étoliens, les Béotiens, les 

Phocidiens, ou plutôt ce chef n'avait pas encore été nommé à 

l 'époque où l'assemblée fut réunie. Cette dernière supposition 

n'a rien d'invraisemblable, puisque la ligue venait d'être re-

constituée par Cléomène. 

Un fait plus important et tout à fait certain est l'existence 

d'un conseil, βουλή. Dans toutes les cités ou ligues grecques 

dont la constitution est connue, on trouve toujours un conseil 

ou sénat composé d'un nombre de membres restreint et une 

assemblée populaire ouverte à la totalité ou au plus grand 

nombre des citoyens. Les historiens ne parlent jamais, pour 

l 'Arcadie, que de l'assemblée des Dix Mille. Leur silence auto-

risait à croire qu'elle était la seule, et que la ligue arcadienne 

avait un caractère plus populaire. On voit maintenant qu'il 

n'en était rien, et que les Arcadiens avaient suivi le principe 

adopté par tons les Grecs, en établissant une double assem-

blée. 

Quels étaient les membres du conseil? Sans doute, les dé-

miurges, dont les noms sont gravés à la suite du décret. En 

effet, ces démiurges ne peuvent être que les députés envoyés 

au conseil par les peuples qui faisaient partie de la l igue, ou les 

magistrats ordinaires de ces mêmes peuples. Dans ce cas, il 

faudrait supposer que les différentes cités, en formant la ligue, 

avaient renoncé à leur constitution particulière pour adopter 

une constitution uniforme. C'est ce qui eut lieu chez les Achéens 

et les Béotiens. Mais rien ne prouve que les choses se soient 

passées de même en Arcadie. Au contraire, quatre inscriptions 

que j'ai copiées à Tégée, et dont la plus ancienne remonte aux 

premiers temps de la l igue, tandis que les autres se rapprochent 
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du iiic siècle, montrent que les magistrats ordinaires étaient 

des stratèges; ils étaient au nombre de sept, et de neuf, si l'on 

compte l 'hipparque et le secrétaire. Ce collège était désigné 

par Je nom du premier d'entre eux, comme έπι σΊρα,τα,yoîs 

τοις 'ΰτερί Χρέμονα. Les démiurges de Tégée ne paraissent donc 

pas avoir été les magistrats de la cité, mais les députés envoyés 

par elle au conseil. 

Pour le nombre des voix de chaque peuple, on avait adopté 

l'égalité des suffrages. En effet, sept cantons sur dix ont chacun 

cinq démiurges, quoique leur importance ne soit pas la même. 

Les trois exceptions sont faciles à expl iquer: Lépréum (deux 

démiurges) n'était qu'une seule ville de la Tr iphyl ie et non le 

canton tout entier; les Maenaliens (trois démiurges) n'étaient 

aussi qu'une fraction de l'ancien peuple des Maenaliens. On 

remarquera de plus que les Lépréates et les Maenaliens ont 

été rapprochés de manière à arriver, pour les deux peuples, à 

ce même nombre de cinq. Les Mégalopolitains ont dix dé-

miurges, mais cette double représentation était attribuée à 

leur ville comme à la capitale de la l igue, et aussi en souvenir 

des dix délégués choisis par les peuples arcadiens pour veiller 

à la fondation de la cité nouvelle. 

Le rôle du conseil n'est connu que par celte inscription. 

Comme il est nommé avant l'assemblée des Dix Mil le, on peut 

en conclure que le décret avait dû être accepté par l u i , avant 

d'être soumis aux suffrages de l'assemblée. C'est là, du reste, 

le rôle ordinaire du conseil dans les villes grecques: examiner 

les affaires et décider si les mesures proposées doivent être 

présentées à l'assemblée. 

Les attributions des Dix Mille sont connues par les témoi-

gnages des auteurs. C'étaient eux qui , par leurs votes, déci-

daient de toutes les affaires qui intéressaient la l igue; mais 
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ils ne pouvaient délibérer qu'après un examen préalable et 

une acceptation du conseil l . L'cxpresssion de Mύριοι ne doit 

pas être prise, je crois, dans le sens d'un nombre indéterminé. 

On a pu voir, dans ce qui précède, que les nombres cinq el 

dix jouent un grand rôle dans la constitution de la l igue 2 . 

Il n'y a rien de surprenant, si l'on songe que celle consti-

tution a été faite en une seule fois, et surtout s'il est vrai 

qu'elle fut l'œuvre d'un philosophe , Aristonymos , disciple de 

Platon3. 

Le personnage honoré par le décret du conseil et des Dix 

Mille est appelé Φύλαρ^οί Aυσικροίτου$ Αθήναïos. 

Ce nom de Phylarchos est extrêmement rare; je ne l'ai pas 

rencontré dans les inscriptions athéniennes : les auteurs ne 

parlent que d'un seul homme ayant porté ce nom, c'est l'his-

torien Phylarchos. En examinant l'époque à laquelle il a vécu 

el le caractère de ses écrits, on peut, avec beaucoup de vrai-

semblance, affirmer qu'il s'agit ici de ce personnage'1. 

Les auteurs qui ont parlé de sa patrie l 'appellent Αθη-

ναίος i) Ναυκρατίτης. Sans examiner si Athènes a été sa patrie 

d'origine ou d'adoption, il suffit de constater qu'il portait le 

titre d'Athénien. 

11 n'y a pas de doute sur l'époque à laquelle il a vécu. 

D'après le témoignage formel de Polybe, Phylarchos était con-

temporain d'Aratus : il a donc pu figurer dans un décret rendu 

en l'année 2 2 4· 

1 Xén. Hell. VI, 5 , 6 ; VII, i, 38, /,,2. 
— D é m . Περι-ΰταρχιτρίσβε/αΐ, ρ.3/ι4 , § 1 1 . 

— E s c l i i n e , Us-pi -ΰταραπρεσβει'αΐ, § 7 9 . — 

Dio Jore , X V , 5 g . — P a u s . V I I I , 3 2 . — H a r -

pocrat ion , P l iot ius , Suidas , Μύριοι. 
2 Dans u n e inscriplion inédile de la 

l igue a c a r n a n i e n n e , du temps du roi Pyr-

r h u s , on trouve une assemblée appelée : 

oi χίλιοι. 
3 Plut . Mor. p. 1 3 7 7 . 
i L e s textes relatifs à Phylarchos et les 

fragments de cet auteur ont été réunis 

par M. C. Miiller dans le tome I" des Frag-

ments des Historiens grecs, éd. Didot. 



— 28 — 

Le caractère de ses écrits rend cette supposition encore 

plus probable. Son ouvrage principal est une histoire en vingt-

huit livres, depuis l'invasion de Pyrrhus jusqu'à la mort de 

Cléomène. Dans la dernière partie de cette histoire, Phylarchos 

se montre partisan enthousiaste de Cléomène et des Arcadiens 

qui avaient embrassé son parti; comme on peut le voir par 

le fragment relatif aux réformes de Cléomène et par la pein-

ture de la destruction et des malheurs de Mantinée. En un 

mot, son Histoire était la contre-partie des Mémoires d'Ara tus; 

et, du temps de Polybe, il ne manquait pas de gens qui lui 

accordaient plus d'autorité qu'au général acliéen. De là les co-

lères de Polybe contre l'historien qui exaltait Cléomène et ra-

baissait les Achéens; de là une polémique très-vive contre ses 

récits et ses tableaux dramatiques1. La vivacité même et l 'aigreur 

de l'attaque sont une preuve de l'importance de l'adversaire. 

On ne peut nier que Polybe ait eu raison de signaler dans 

l'histoire de Phylarchos des exagérations, de la partialité pour 

Cléomène et ses partisans, ainsi qu'une tendance trop marquée 

à chercher le pathétique. Mais les quatre passages qu'il cri-

tique, et ce sont à ses yeux les plus répréhensibles, contiennent 

des fautes moins graves que les omissions de Polybe lui-même. 

Plutarque, tout en reconnaissant que Phylarchos avait été l'avo-

cat plutôt que l'historien de Cléomène, n'en a pas moins pré-

féré son témoignage à celui de Polybe dans plusieurs passages 

de la Vie de Cléomène et de celle d'Aratus. Sans traiter à lond 

cette question, il aura suffi de bien marquer les préférences 

de Phylarchos pour Cléomène et les Arcadiens de son j)arti. 

L'enthousiasme même de l'auteur et sa partialité rendront en-

core plus probable la supposition que c'est lui qui reçut le titre 

1 P o l y b e , I I , 56 . 
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de proxène et de bienfaiteur dans l'assemblée réunie sous l'in-

fluence du roi de Sparte. 

A quel titre a-t-il mérité de recevoir ces honneurs? Le dé-

cret est muet sur ce point, et l'on est réduit à des conjectures. 

Il est évident qu'en ι·ι!χ l'histoire de Phylarchos n'était pas 

terminée; mais les trois derniers livres seulement contiennent 

le récit du règne de Cléomène. Les autres avaient pu déjà pa-

raître; des fragments ou des épisodes relatifs au commence-

ment de la guerre contre Aratus avaient pu être lus sépa-

rément, supposition qui s'accorderait avec le caractère trop 

oratoire et trop dramatique de ses écrits. Ç'aurait donc été 

comme historien que l'assemblée l'aurait récompensé de son 

zèle pour la gloire de Cléomène et de l'Arcadie. Le titre de 

proxène, à cette époque, n'était souvent qu'un titre honori-

fique. Les peuples le décernaient comme récompense des 

éloges qu'on leur adressait soit en vers, soit en prose; témoin 

ce décret des Etoliens accordant le litre de proxène à une 

femme poëte de Smyrne, qui, dans ses poèmes, avait célébré 

les Etoliens et leurs ancêtres1. 

Si l'on veut que le décret ait récompensé des services poli-

tiques, voici la conjecture que me suggère le fragment 43 m e de 

Phylarchos. C'est une description détaillée de la manière de 

vivre de Cléomène, de son hospitalité à la fois simple et af-

fable, de sa conversation avec ses convives; si bien, dit-il , que 

tous s'en allaient enchantés et séduits, ωσΊε τεθηρευ μένους άττο-

τρέγειν ατταντας. Je croirais volontiers que Phylarchos s'est 

assis à cette table, dont il décrit minutieusement les plats, les 

ustensiles, et qu'il fut lui aussi enchanté de la bonne grâce et 

de la conversation du réformateur de Sparte. Il est certain 

1 R a n g a b é , Anliq. hell. n° 7 ^ 1 · 
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qu'il n'eut point à conduire les affaires publiques 1 ; mais peut-

être s'attacba-t-il à la personne de Cléomène et eut-il de l'in-

fluence par ses conseils. Dans cette position, il lui fut facile 

de rendre quelque service aux Arcadiens; peut-être même 

est-ce lui qui engagea le roi à restaurer l 'ancienne ligue arca-

dienne et à convoquer l'assemblée des Dix Mille. Si l'on sup-

pose qu'il y fût présent, on expliquerait ainsi comment le 

décret gravé sous ses yeux fut rédigé, non pas dans le dialecte 

alors usité en Arcadie, mais dans la langue de l 'Attique; com-

ment, dans la gravure même des lettres, on employa des ca-

ractères usités à Athènes et non à Tégée. Ce sont ici de simples 

conjectures; mais elles ont l'avantage de ne contredire aucune 

des données de l'inscription, et, tout au contraire, de rendre 

compte de quelques singularités qu'autrement il serait diiïicile 

d'expliquer. 

Il est bon de résumer les conclusions de ce travail en dis-

tinguant les laits suivant leur certitude établie par l'inscrip-

tion elle-même ou le raisonnement, ou suivant la probabilité 

des conjectures. 

I. Pour la constitution de la ligue arcaclienne, existence de 

deux assemblées : la première, le conseil, βουλή, composé des 

démiurges au nombre de cinq pour chaque canton, sauf les 

exceptions expliquées plus haut; la seconde, les Dix Mille, dé-

libérant et décidant sur les mesures proposées par le conseil. 

Les décrets rendus après cette double sanction sont obliga-

toires pour tous les Arcadiens. Outre les proxènes particuliers 

de chaque ville, il y avait des proxènes de tous les Arcadiens 

et ce titre passait à leurs descendants. Pour la géographie 

politique, reconnaissance des prétentions de Lépréum à faire 

Plut. De (ïloria Athen. cli. ι 
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partie de l 'Arcadie; indépendance rendue à une partie des 

Mœnaliens et aux Cynuriens, autrefois sujels de Mégalopolis. 

II. J'ai démontré que ce décret fut rendu dans l'intervalle 

qui sépara la seconde victoire des Lacédémoniens et la reprise 

de Mantinée de la campagne de 114; plus probablement, 

pendant les négociations qui suivirent la bataille d'Hécatom-

bœon. L'assemblée était composée des peuples partisans du roi 

de Sparte; Mégalopolis, quoique son adversaire, y envoya des 

députés, parce que la ligue achéenne semblait prête à accepter 

les conditions du vainqueur. Les cités qui n'y prirent point 

part étaient alors détachées de l'Arcadie (Phigalie, Psophis, 

Stymphale) ou occupées par des garnisons achéennes (Ca-

phyes, Phénée, Cynaitha). La convocation de l'assemblée jus-

tifie les promesses de Cléomène de restaurer dans le Pélopon-

nèse l'ancien état de choses détruit par la ligue achéenne. 

III. Il est très-probable que l'Athénien Phylarchos, honoré 

par le décret, n'est autre que l'historien Phylarchos, partisan 

déclaré de Cléomène et des Arcadiens de son parti. Il est pro-

bable que l'assemblée fut tenue à Tégée , centre du parti lacé-

démonien. Peut-être enfin Phylarchos lui-même était-il à T é g é e 

quand le décret fut rendu, et prit-il soin de le faire graver sur 

la stèle. 




